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La séance est ouverte h 11 h 50. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est auoptc. 

LA QUESTION DE L'AFRIQUE DIJ S[JD 

LmRE DATEE DU 10 FWRIER 1987, ADRESSE AU PRESIDENT DC7 CONSEIL DE SECIJRITF 

PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'EGYPTE AUPRES DE L'ORGANTSATI~ DES 

NATIONS UNIES (S/1868R) 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Conformément aux décisions 

prises à la 2732e sbance, j’invite les représentants de l'AnqOhp de l'I%ypte, du 

Nicaragua, du Pakistan, du Sénkgal, de l’Afrique du Sud, du Soudan et de la 

Yougoslavie & occuper les sihges qui leur sont réservés sur les côths de la salle 

du Conseil. 

Sur l’invitation du Priefdent, M. de Figueiredo (Angola), M. Radawi (Egypte), 

M. Icaza Gallard (Nicaragua), M. Ahrned (Pakistan), M. Sarre (Sénigal), M. Manley 

(fifrf$uc du Sud), Pl. Adam (Soudan) a?t M. ~jokfc (Yougoslavie) occupent les sii)qes 
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Lt PRESIDENT (intcrpr&stion de l'anglais) : J'informe les metires du 

Conseil que j’ai reçu du PrCsident du Conseil des Nations Unies pour la Namibie une 

lettre datée du 17 fivrfer 1987 qui se lit comme suit : 

‘Au nom du Conseil dcu Nations Uniea pour la Namibie, j’ai l’honneur de 

demander qu'une délégation du Conseil des Nations Unies pour 1s Namibie 

dirigée par S. E. M. Hocfne Djoudi (Algérie;, Vice-PrCsident du Conseil pour 

la Namibie, soit invitée a prendre part h l’examen, par le Conseil de skurf t& 

& partir du 17 fkrier 1987, de la question intitulCe *La question de 

l’Afrique du Sud’, confortaénrcnt aux dispositions de l’article 39 du rikqlement 

intérieur provisoire du Conseil." 

En dee occasions pr&cbdcntes, le C!onseil de sicurité a invit des 

repr0sentants d’autres organes des Nations Unies b prendre part k leexamen de 

questions fnscri tes A son ordre du jour. Selon la pratique itablfe en la matière, 

je propose que le Conseil adresse une invitation, en vertu de lgarticle 39 de son 

CA91 nt intbrfsur provisoire, au Vice-PrOaident et A la dilhgation du Conseil des 

tlathw ilnias pur la pmibia. 

Puisqu’il n’y a pas d’objuzticms, il en est ainsi dki&. 

J* informe r aifleurs le Coneeil de sr&?uriti que j’ai reçu de-s mprdsentants 

du Congo, du Gham ot iet une lettre tlet&? du 17 fivricsr 1987 qui se lit 
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Le PrCsident 

Le Consefl de s&curftb va mafntensnt reprendre l’examen du point inscrit A son 

ordre du jour. 

Le premier orateur est le reprhentant de la Yougoslavie. Je l’invite A 

prendre place A la table du Conseil et A faire H d6claratfon. 

M. LWXIC (Yougorlavie) (interprkation de l’anglais) : Mmsieur le 

Président, j’aimetala avant tout VOMI f4liciter de votre accession A la pr(isidence 

du Conseil de s&curitb pour le mois de fdvrfer. Nul doute que vo5 qualit& de fin 

diplomate et votre grande expirlence vous permettront de mener A bien les travaux 

du Conseil. Il est var itablement appoprii que le reprisentant d’un Btat de 

premihe lfgne, la Zambie non alignde, prbside les s&ancer 05 est examiné l’un des 

ptobl&ms internationaux les plw ardus t la politique d*amrtheid et la situation 

en Afrique du Sud. 

Je tiens a dire notre rsconnaissance au Reprbsentant peraatumt du Venezuela, 

l~Amba8sadeur Andres Rguifar, wur la fegam rœarquable dont il a guidb lea ttavaux 

du Consefl de nkurftb au nmia de janvier. 

L’Afrique aarstrale œt dwenue l’un dœ foyer8 de misa les plur explosif8 du 

œnde. Le systbe interne d6aerrth8id et de diseriminatfm raciale constttue a- 

la pelftique extirfeusat dcaqrewicm et d@-tion pourruiwfat wt leafrique du Sud 

18 plus grave menace B la pain et 0 la 8tabilit4 dam w)R 
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H. Djokfc (YOugOSlaVie) 

Le flCau de l'apartheid se r&tand et provoque un kat de C:rise dans l'ensetile 

de l'Afrique australe. Le r6qim de Pretoria attaque le6 Etat voisins 

indépendants pour tenter de distabilfset leur6 gouvernenœnt6. 11 6OUtient Ses 

fantoches en Angola et au Morarbique et occupe une partie du territoire de 

l'Angola. La Zambie, le Zimbabwe et le Iktswana sont , eux aussi, en butte aux 

Pressions et a l'ingkence du dghe d’apartheid. La Namibie est encore occutie et 

son peuple se voit toujours nier son droit inaliinable A l*autodéteralnation, A la 

liberté et A l'ind@endance. Soucieux de perpdtuer la situation et d’assurer sa 

survie, le rdqime de Pretoria cherche A transformer la r4qfon de 1’Afriqm australe 

en une arbne d’affrontsment antre le6 bloc6 et de rivalit& entre les 

superpuis6ances pour ce gui est de6 sph&res d'influewe et de damlnatfon. 

De toute &idence, le r&gim raciste n'est pas prk A entamr le dialogue et A 

rechercher une solution paciffgue. C'est p6r la force o6ulemant qu'il esamie de 

aMintenir le systim d’apartheid, d'exploitation et de doraination. 

mis raalgrb sa brutslît& le r6gbe raciste n’arrive pas i ses fins. Les 

peuples d'Afrique du Sud et de ?Zamibfe, guidbr par leurs aouvenents de lib~r~tfun, 

affirment leur volont& de msmvte~r leur dPgntt6 humtne. Les dnorums pertes que 

le r6uim tacirte &NX infàige ne dimfmmt en rian leur 0Qtetofn~im de lwtter 

peUP lr lfbert6. Au oonttaire, la mer la terteur et de le rOpper6lm 

Suscite un sgnt&mnt e phm grand. L’hfmt8frs a ntr6 que Ilfe ne 

h luat~t peur la 1lkEti 6te 1*i 



CVW.2733 
- 11 - 

rd. Dj0kic (Yougoslavie) 

Le8 >Yens sont la; ce qui manque c’est la volontb politique de certains des 

Etats membres de placer le destin des peuples d’Afrique australe au-dessus de leurs 

propres intiri3ts politiques et konomiques. Il est grand temps que les pays qui 

entretiennent des relations Ctroites et coopkent avec l’Afrique du Sud modifient 

leurs politiques et s’allient au reste de la comunautd internationale en paroles 

et en actes pour mettre fin rapidement h la politique et aux pratiques de 

l’apartheid. 

Les sanctions volontaires inpas&es par les gouvernements de nomb;rera pays 

cbivent $tre Salu&es et appuybs, de a&me que le nuxvcment de lutte contre 

l’apartheid, qui prend de l’aprpleur dana le wonde entier, notament en hnhique 

du Nord et en Europe occidentale. 

Toutefois, les efforts de la czomunsut6 internationale se sont rbbl&e jusqu’a 

prbent insuffisants. Avec l’aide des pays qui l’appuient, le rbgime raciste a 

toujours pu faire fi dea pressions internationales et mintenfr sa politique de 

terreur et dgog3presefon. 
C la sasjotit$ krasante des siedme des Nstfonr Unfes, noua 

amvairmcus que des eancttons obligatoires globales cxmtte l*Afrfqua du !Sud, 

ne au Chapitre VII dea la Charta, suart la mautO internat ton8le 

une juste f4mgn 43s trriter avec les hors-la-loi qui ae trouvent en scn ovin. 

l*hfstotoe d Q%S s8nQÉfarnB par 
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M. Djokic (YOWoSlaVi@) 

Elles s’inscrivent dans une double action : d’une part, elles ont pour but de 

faim irqx>ser des sanctions contre l’Afrique du Sud - et la prCsente rbunion du 

Conseil de s&xritC s’inscrit dans cet efforts de l’autre, elles ont pour but de 

mobiliser et d’aider les Etats de premiirc ligne pour qu’ils rCduisent leur 

dépendance a l’&gard de 1’Afrigue du sud et appuierIt les muvements de libkation 

d’Afrique du Sud et de Namibie dans leur lutte oontrt l’apartheid et le 

coloniali8me. A cette fin, le Fonds AFNXCA a 6th crCC lors de la ConfCrence des 

WY5 non alignhe a Harare. Les meeres du ?Omit& du F- 48, entr+ autres la 

Yougo8lavic, 8t sont r&enmnent rknA8 au plu8 haut niveau i New Delhi, en Inde, et 

ont lanci un appel JJ la camtunautC internationale tout ent iire pour qu’elle 

contribue au IWnds et aide le6 Etat8 de preaike ligne et le8 mOUVeKtents de 

libération de8 peuple8 d’Afrique du sud et de Namibie. 

Ayant elle-a&me payi un lourd tribut pour sa libert4 et son ind6pendancer la 

Yougoolavfe te8pecte et appie le droit de toute nation a l~autodbtermination, 

l’ind ndane?e, la libertb et l@&galft&. Elle continuera dserppuyer st d’aider 

glerineumnt la lutte des p4 les d’Afrique du Sud et de Namibie et 18urs rsowamnt% 

de libhation jusqu~li l~b~iminatf~ d6finitivs de 18rparthefd. 

Le ffntsrpritatfon de l’anglais; o Je se rcie le repr&sentant 

de la Youqorlavie de sa d&cl6ration et des parole8 ai bl%% quai1 m’a adr%ss(es. 

E’OElt8uP suivant srt le mpr6 Y0 l’invite P ptendre 

pl&ue a 1s tabh du Ceriseil et & faPta m tI&2rrrti=h 
(?#fe~t~g~ta9 (interpr6t8t 

œ f6lfoitsg ohsleur 
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FL Icaza Gallard (Nicaragua) 

Permettez-u>i 6qalement d’exprimer nom f&licitatlonm A l’A&a8radeur Aguilar, 

de la Rdpublique soeur du Venezuela, qui a dltfg6 les travaux du Conseil le mois 

dernier avac la sagcsae et l@exp4rience qui le catact&iment. 

tn cette fin du XXe sikle, apr&r plu5 de 300 ans dg %njustice, il est 

inacceptable que l ubmirte sur notre Plan&te un phina&ne aussi honteux que celui 

que oonnast l’Afrique du Sud. Tant que l’apartheid exiateta, aucun âtre hum in oil 

qu’il vive ne l era en mesure d’affirmer qu’il vit dans un monde civiliSd* 

NOUS IIOUS posons plusieurs quwtions t cabtar de t-8 devrons-nous encore 

attendre? Caabicn de victimes s’ajouteront encore i la longue liate de martyrs? 

Conbien de nher encore perdront laurs enfants et conbien d’enfants encore 

deviendront orph5ltn53 Pmdant caabien de temps encore ceux qui continuent de 

faire obtacle aux efforts du Conseil de skurft6 pour mettre fin & l’apartheid 

continueront-il5 i durcir leurs coeur8 oontre les cris 435 tcrrreur et 156 

reV6ndioatima de jwttae avant de rsra8entir la tir de 18 ampéouiocr et de la 

tUUWU6? 

L’amalade de I.48 rQpressfcm ifît5rn5, l*rgtesdon et l5 dbrt5biltrcrtian 

cmntinuar ucmtre les p5y5 de premi&re ligne, lfacwupatborr fllC9al5 d5 15 FWaibier 

en d~autr~cl tmmr la tmb5ian tante en Afriqw 5wtra16r pcoviawî5nt 

direut nt 46 la golittqua d’amttheid du obgim ru9sttboain qui, de 68 

ItBtue6 ah, a besuin do l5 tisreem et da f*upgreWIan pur mmi8P8. 

9# l’mm4 r aitnists6 46 l’&Err Qo suu, 

larrft au mr1awsBt a 
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U. Icau Gallard (Nicaragua) 

La rituatfon relative aux droitm de l*home en Afrique du Sud ae paame de 

coœmentairee. Ceux qui w prdtendrrt les chamiana de cette cauee et qui, en nirs 

temps, appuient l’Afrique du Sud feraient bien d’itudfer tria l ttentire8ent le 

domment dem rapporteurs rpiciaux de l’Autriche, du Ghana et de l~Ind8, prirent4 a 

la Coarfrrlon des droit@ de l’home qui l ot prdwntement t4unio i Genive. Ce 

wv=rt feraft filit lu plur cyniqu06. 

Face a la tragédie du pmaple sud-•tricrin, i la collaboration continue des 

allih puismantr de l’aprrtheid, la lutte l rn&e cet la meule option possible et le 

seul espoir de ulut. 

Les allih de Pretorîa qui s’inqut&tent de la violence populafre sent 

prbcir4mmt cnulpli Ame qui lWbe0ur~nt. ila appelant l terrori8meo la violent 
de l’oppid et l l4gîtir, d4fenm* aelle du puîmrant. 
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M. Icaza Gallatd (Nicaragua) 

Mais l’on sait que Pe ~>ouvoir des plus puissants est ai grand qu’il parvient A 

déformer la langue et A corrompre les mots mais non 1’8me simple et pure des 

peuples, qui savent faire la distinction entre la voix de lr paix et celle de la 

guet te!. 

Si ceux qui prêchent la nr>dCration aux mmlheureux et aux nr~ibonds et le calme 

A ceux que l’on massacre désirent vkitablement que la violence cide le pas A la 

mdaration, qu’ils agissent maintenant , avant qu’il ne soit trop tard pour 

contribuer viritablement A éliminer une fois pour toutes le crime d’apartheid. 

Les sanctions globales et obligatoires sont le dcanfsme pacifique le plus 

efficace dont dispose la conaaunautb internationale pour mettre fin A l’apartheid. 

La situation en Afrique du Sud est de plus en plus explosive. Hais il faut 

comprendre que la répression brutale, les manacea et les attaques lanc6ee par ce 

r&im centre ses voisins sont moins un signe de force que de faiblesse; le signe 

de sa fin prochaine et inéluctable. 

La UxUaunaut6 internationale, par l’inter faits du Conseil de sbcurit4, %oft 

dpondra i leappel Bu puple sud-africain martyr et de 18Afrfque enti/re en faveur 

de l’iaptmitfon de sanctions qbbales et obligatoires. jusqu’ici, waslrinqtmn a us4 

dir pt/texte gare c’est la population noire qui souffrirait 10 plus dse sanctions. 

Uns telle lkypBorisfe les limites du tdrfeux ast de la eddibilitd que l’on 

attend d’un g$etNern 
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M. Icsza Gallard (Nicaragua) 

Le colonialisme, l’apartheid, a ddcidé de la forme de l’économie & l’Afrique 

australe conformément aux intérêts de Pretoria. Tant que l’apartheid existera, les 

relations éconaniques entre l’Afrique du Sud et ses voisins ne pUrrOnt jamais être 

mutuellement profitables. Qui plus est, les relations Cconomique que recherche 

l’Afrique du Sud sont celles qui ont Cté dbfinies par lord Malvern pour la 

FCdCration rhodésienne : “Un cavalier blanc sur un cheval noir: 

La dépendance des voisins de l’Afrique du sud par rapport A l’économie 

sud-africaine est encore accrue par les actes terroristes des crhatures 

colonialistes de ~'UNITA et du RENAMG, expressément cr&es pour servir les intérêts 

inpétialistes. 

Conscients de l*inportance que les voies de coranunicatfons représentent pour 

les économies des pays de ptemiire ligne, l’Afrique du Sud concentre ses efforts A 

la destruction de ce secteur. le sabotage est l’un des piliers fondamentaux de la 

politique sud-africaine i lB&gard &e ses voisins. 

Les voiae ferrées Importantes qui relien!: t)eima a lVochxt Indien et Bengoela A 

lgAtlantique sont de nues la cible prfnetpale des attaCWes, eu+rfrfsafnes et ont 

Four but d;(obliget laas pays voisins h transporter leurs produits en passant par 

1’Afrfque du 8~3, oocroissartt ainri leur d 
aranctiono lui sont 

iquerr 4388 888Qtfars It 1' 
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M. Icaza Gailard (Nicaragua) 

appliqu&e par Pretoria ont cobtC plw de 20 milllards dc dollars aux Economies des 

Etats de premibrc ligne. 

Parmi les nombreuses sanctions prises par l’Afrique du Sud contre BCS voisins 

figurent l’interdiction ado&e rkement par Pretoria d’embaucher des citoyens du 

Mazanblque et un dCcret d’exprlsfon s’appliquant k plus de 60 000 Motambfcains 

travaillant en Afrique <fu Sud. 

C’est pourwof Il faut que la comurmut4 Internationale, tout en imposant des 

sanctions centre Pretoria, &largissc d’urgence eta coop&ation &conanique bilathrale 

avec les Etats de premlére ligne et accroIsse BL coqhation avec la ConfQrence de 

coopkatfon et de d/veloppement de l’Afrique australe. 

De son C&d, la co!munaut/ internationale doit fousnfr son plein appui au 

Ponds africain du Mouvement des pays non alignba, r&emœnt cr&4 A Hararcr au 

Zttibwe -*t dont la omrd inotim est assurbe par x. iiafiv GanrMi, pfemier mafnlstre 

de l’Inde. Le Prbsident de notre nmwesmt, le prder ministre! Wbert Muqaber a 

clairrtmnt dbntr& 18iapottarx?e det ugtte initiative locsqut il a Id I 

•R~6 8vmo hicO un dQCi aux pibye mm alignbs et 8~ mm& en crdant 148 

dkiuafn en tant que mmre eenctbte dans la lutte que mue smmnd cfmtte 
1’ m . 

Le Csnm~il de utît4 fait face majourd’huf A un d&fi historiqua. Il peut 

eoît dmuret paseff et rslysd psr le V~OS devant une riturtien 

ait 81 se juwifiop et emeee esLu Qtse tal&r60$ reit a’ 

t et Bentri~et A 1et 
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M. Icaza Gallard (Nicaragua) 

%a division polxtfque fond& sur la couleur de la peau est absolument 

artificlalle et lorsqugelle prendra fin, 1s dcnlna:lon d’un groupa racial aut 

un autre cesmeta. L’kfrlcan Rattonal Congres8 lutte depula un drrl-rlbch 

contre le raclane. Sa lutte art virltableaent nationale) c’emt la lutte du 

peuple afrlcaln înrpirb par mea propre0 souffrances. C’est la lutte pour le 

drolt A la VI~.- 

Le PRESIDENT (interptitatlan de l’arwlair) L JC remercie le rcprbsentant 

du Nicaragua des parole8 aimbles qu’il mp’d adreesées- 

L’orateur sulvant ert le Prhident par lntkin du Ccmfti spkfal char98 

d*&udfer la situation en ce qui oomwrne l*applicatlon de la dclaration l ut 

l’octroi de l’ind&pendance aux paye et aux peuples coloniaux, H. Orrme-O1iva. Je 

l*tnvito A prendre place b le Uble du C!onseil et A fa ire sa dbclaratfon. 
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M. ORAMAS-OLIVA, Président par intérim du Comitb spkial charqé d’itadicr 

la situation en cc qui concerne l’application de la DCclaration sur l’crctroi de 

l’indipendance aux pays et aux peuples coloniaux (Cuba) (interprbtatfon de 

l’cspaqnol) : Au nom du Comité spécial charqa d’buditr la situation en ce qui 

concerne l’application de la Uklaration sur i’octrof de 1’indCpendancc aux pays et 

aux peuples coloniaux, qu’il me soit permis d’exprimer ma profonde reconnaissance 

*pur l’occasion qui m’est damée de prendre la parole au Conseil de skuritb sur la 

qucst ion A 1 ‘examen. 

Qu’il IIE soit 6qalement permis de dire, Mnsieur le Prbsident, cohien je suis 

heureux de vous voir prdsfder les d&libérations du Conseil en cette occasion. Il 

est inutile de souligner ici l’attachemnt du peuple et du Gouvernement de la 

R&ubliqua de la Zambie A la came des puples coloniaux et la contribution 

iaportmts que la zambfe appxte aux travaux des Rations Unies dans le dasalne de 

la dbcolonirttion, net nt en 5a qualit depuis tus 20 dernfbres annks de mtadre 

actif du Comeil des Natfonss Unies pour la Nsaribis, qu’elle a prbsidd pendant 

plusieurs ann6es. 

Le Conseil se t4unft en un amant de crisa profonde. Cette crise n’est pas 

seul nt due bu fait que les efforts dbploy&a par la e unaut6 internaticmale 

pouc prmettce A la Ramibis d’acdder pacifigu 

par l”intran~fgeom3e du kf mcfm%cs minoritaire 4%~ Ptetorfe, mai6 est 

a fC8g$ïmivat~ de la sftue%ioa hexmw% le en JMriqae attaC8le i la 

%abiPieatfcm ditk 
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M. Orama- iva 

internationale en ictensifiant l’application de lois inhumaines et injuatts. En 

fait, rdctmntnt, la situation s’tst radicalement aqqravée; h prewe les cas 

fraqotnts d’assassinat dt d&tnua politiques, la vaque d’arrestations massfvts, v 

Contx is d’enfants, et l'txécutioi dt jeunes gens de 1’African National Conqrtss. 

Cc systhnt crlmintl et son imposition, qrâct aux lois disctiminatoirts et aux 

mkhodcs polici&rts brutales auxquelles il recourt, contrtvienntnt & tous Les buts 

et principes de l’Organisation , notamment b ceux qui sont consacrés dans 

1’Article 55 de la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration universelle dts 

droits de l’horaae. 

La conufwnautb internstionale faillirait vkitablement b son devoir si clic ne 

condamnait pas catdqoriquement ces sentences barbares et cet+ proc&¶ures juridiques 

arbitraires, si elle n’exigeait pas qu*tllea soient annulées et si elle ne lançait 

pas un appel en faveur de la lib&atlon imbdiate et inconditionnelle des patriotes 

et attsnts de la lfbert$ qui sot\È fncarc&rbo dans les ge%les sud-africaines. 

ta persistance en Afrique du Sud de cette d6plorahle situation n’est 

cmtaïnement pas km a l*inbfff9rence ou A la n ligence de la com+uMut~ 

bnternatîon8le. 1oous s nt eonsefefits que lr~ watfunar Unies 

effort% fnlarrrbler pour trowcsr une solution hquitable et pacifique 

ent dans la rdgton. Chrqufs as t de le oftuatiofi an 
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Pl. Oramat- iva 

Nous ne saurions méconnaître la grave menace k la paix et b la sécurité 

internationales dans la rtgion, pas plus gut nous na Pouvons - sinon b nos risgues 

et pCtils - rester Passifs face A la profonde injustice et LVIX -aufftancts humaines 

dont sont victimes la majorité des Populations sud-africaine et namibitnne et les 

autres peuples de la rtgion. N~US devons comprendre que 1~Orgsnisation est enCoft 

Plus affaiblit par la dktption et la R\afianct qu*engcndrt le mintitn d’une telle 

situation. Notre action ne s’est que trop fait attendre, nous devons mit de façon 

d6cinive et sms autre attrmoiemtnt. 

Le Comit6 s&cial sait que, si le Conseil de s&curiti n’est uas ptrvtnu h 

a6sumtt effectfvtment ses responsabilit&s de maintien de la Paix et de la sécuritt 

internationale, cela est 6Q a l’opposition de certains de ses me&rts permanents. 

N&anmfn6, il rtcowntnde au Conseil de s&uritb de r&pondre positivement h 

l’exigence de la rœjorfti Cicrtsante de la ccmununaut/ intarnstionale en frqxmant 

tm&ltatament das sanctfcms globalts et obligatoires cmntte l’Afrique du Sud. 

Le r&gim de Pretoria ne doit avoir aucun barte quant a le volont& de la 

tmutb internationale de restaurer La pain, la justice 8t l‘kguitb Pour tQus 

lot pmplm~ d@Afrïque australe. 
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M. DJOUDI, VictPrCsident du Conseil des Nations Unies pour la Namibie : 

hnsieur le PrCsidcnt, c’est avec fiertQ que vos coll&gucs du Conseil des 

Nations Unies pour la Namibia, au nom duquel j’ai l’honneur de mscxprimer, vous 

wient assurer la pr6sidencc du Conseil de sbcurftb. Le savoir-faire et la sagesse 

que vous avez démontr.Ss h la direction du Conseil pour la Namibie sont autant de 

gagas que votre charge actuelle bu Conseil de s&xrCtC sera, sans aucun doute, 

assufnde avec succbrr. En ces prbsentes dClibérations, le Conseil de sécurité 

trouver a tou” particulikement le guide avis6 que désigne en vous votre 

Wpertmance a la ZanUe qui, par-del& sa contribution remarquable au combat 

libkateur de l’l\frigue australe, d&aontre un engagement rdsolu dans sa présidence 

des Etats de la ligne de front, 

A votre pr&4Scesseur, l’habassadeur Aguilar, du Venezuela, il m’est 

particuli4+r nt agriable d’adreuser les f&licitationr du Conseil du la Namibie 

pour la maniire efficace 8& le talent wmc lusquels il s’est acquittd de ses 

responsabilités durant le moia Be )rrnoiet dernier. 

Le Ccnueil de Oecurîtb s’est rihi i Ia Mmanbe urgente du Gro sfrfcahl 

pewr exmfner la grave situation qui pr6vaut en Afrique du BU~. Roub nourr devons 

de ealuer cette fnftfatfve sfrfaaîne qui offre l’eceaeion 490 relayer, devant cette 

Instance, lfmspreesion d’une pr tfon cfonstante tquf a particulier 

ruut& 6e Paf30 tr l’en 
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Cependant, et en d6pit de ce qu’espkait et soutient le r&ime de Pretoria, sa 

violence déchaPn6e a tu pour risultat de galvaniser davantage les masses africaines 

dans leur combat contre i’opprcssion. C’est qu’en BCfinitivt, le peuple 

sud-africain, qui vient de commémorer le soixante-quinzihm anniversaire de 

1’African National Congres8 (ANC), puise dans l’intensification de la répreSSiOn 

raciale sa volont& irrkvtrsible de mettre un terme h son bannissement sur son 

propre sol national, au travail for4 et a la sCgr6qation dans toutes ses formes- 

Dans sa lutte qui a forc& l’admiration et AIcrite un vibrant humage pour 

l’ampleur de ses sacrifices, le peuple sud-africain a oppos6 le d&nenti de son 

unité a toutes les mameuvres de l’apartheid. Sa foi inébranlable en la légitimid 

de sa cause, appuy&e par le vaste courant de solidarité internationale, a provoqui 

l’éveil de toute la mnscience universelle face au crime contre l’humanit4 qu’il 

WRlbat. En effet, les mesures adaptks individuellement par certains pays sont 

venues ajouter une importante contribution à l’effort pour lfabolition de 

l’apartheid. En celar les smctfons d6cid4ete r6c nt per les Etats-Uni 

8’ rfque sont a cmddirer aujourd’hui cxxme &ulon de ce que la 

internationale se doit d&jb de ee fixer et de r6aliSer collectiv 

fallait une preuve de leur efficacit6, et de leur , celle-ci est f!ournfe 

4 k Pretoria. 

en AP tique db Sud erouwe 
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qu’il y entretient, le r&qime de Pretoria y a instauré l’apartheid, l’exploitation 

effrénée de la main-d’oewre et des richesses nationales, tout comme il a 

transformé l’ensemblr de ce territoire rn une base d’aqression. 

En Namibie illésalement occupée, c’est toute la crédibilité de 1’Orqanisation 

des Nations Unies et toute l’autorité de la communauté internationale qui se 

trouvent mises B l’épreuve. Pin tant qu’Autorité léqale administrante du territoire 

jusqu’A scn indépendance, le Conseil des Nations IJnics pour la Namibie se doit, en 

toute occasion, de rappeler cette réalité à la conscience internationale. 

A l’imaqe de la Conférence internationale qui s’est tenue à Vienne en juillet 

dernier, tous les rassemblements internationaux ont abord& en 1986 la question de 

Namibie sous P’anqle de l’exiqence de son indépendance nationale. Et de fait, 

cette indépendance se doit d’être immédiate. 

Co*at séculaire, la lutte du peuple namibien est devenue, avec l’émergence de 

la South West Africa People’s Organization (SWAPO) comme son seul représentant 

authentique, une v&ftable guerre de libkation nationale. 

&a tes~nsabilfté unique que leo Nations Uni@s ont enqag e dans ce territoire 

a dQjB franchi le cap de deux dCcennfes face B un défi non sanctfonnk. 

L’espoir SUEE~~~ par l’adoption du plan pour 1’ ind6pendance de la Namibie 

m’est rrb dans la multiplfeation des volte-face sud-africaines, tandis qoc 

l’autsritfl du Cotweil de urit.4 s@elt vue atteinte, danr l*fmpunit&, 

fa qui n@sat dOautre motif qwt d’w&ravw 
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En effet, l’attitude rebelle du r6gime de Pretoria face aux appels et aux 

décisions de la communauté internationale impose aujourd’hui la necessité du 

recours au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies pour rdtablir le droit et 

restaurer la paix dans toute la reqion australe du continent africain. Pour avoir 

longtemps abus6 de la patience de la société internationale, autant que des sursis 

qui lui ont 6té accordés, le r&ime de l’apartheid doit se voir opposer enfin ‘la 

riponse déterminée et unanime du Conseil de sécurité. Celle-ci, pour atteindre la 

dimension du devoir véritablement assumé, doit éqalement s’accompaqner d’une 

assistance accrue aux mouvements de libération nationale d’Afrique du Sud et de 

Namibie, tout autant qu’aux Etats d’Afrique australe agressés. 

En tout cela, il s’aqft d’affirmer la prévalence de la volonté internationale 

sur l‘obstination d’un régime raciste isolb, de réaffirmer la prfrnauté du droit sur 

l’injustice I il s’agit, en fin de compte, de reaffirmer l’autorité des 

Nations Unies, 

Le BRFIGIDENT (interprétation de l’anglais) t JC remexcie le 

Vice-Président du Corweil def$ Nations Unies pour la Namibie des paroles aimabh3 

qU’il m’a adres&ars. 

fl n’y a plots d’orateur Inecrit pour le s&mce de ce matin. Le prochaine 

nce Bu Gonw3fl %a i8 la question inscrite b 

l’ordre %u joue auPB1 lie rere%P 18 Iavrfer, la h 30. 

. 


